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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 29 mars 2006

Ordre du jour 

206-23 - Culture – Finances – Partenariat culturel – Spectacles 2006 – Subvention


206-24 - Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2005 Commune


306-25 - Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2005 Assainissement


406-26 - Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2005 EAPT


406-27 - Finances – Vote des taux d'imposition 2006


606-28 - Finances – Budget primitif 2006 de la commune


806-29 - Finances – Budget primitif 2006 Assainissement


906-30 - Finances – Budget primitif 2006 EAPT


906-31 - Finances – Allocations scolaires et diverses subventions 2006


1206-32 - Finances – Institutions – Indemnité de gardiennage des églises communales


1206-33 - Institutions – Indemnité de conseil du receveur municipal


1306-34 - Scolaire – Contrat d'association avec l'école privée Ste Anne


1406-35 - Urbanisme – Acquisition/cession – Classement /déclassement de voie


1506-36 - Urbanisme – Economie – EAPT – Avenant à un marché de travaux


1606-37 - Finances – Vente de Ker Héol – Programme foncier



Informations générales
Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 23 mars 2006 s’est réuni le 29 mars 2006, en session ordinaire en mairie.
Présents (17) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Régine LE FEVRE, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE, Gilles LE CALONNEC, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ, Olivier NOUAIL, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER

Absents ayant donné pouvoir (7) : Christian GASNIER, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Christian LE ROY, Edith JAN, Claudine STEPHANT, Françoise MOURAUD respectivement à Jean Yves LE MOIGNO, Nelly FRUCHARD, Marcel PUREN, Danielle NICOLAS, Claudine LE GALLIC, Bernard JOUET, Jeannine DESFOSSEZ
Absents (3) : Bernard DANET (excusé), Gérard LE GAL, Marylène PISIGO
Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : Unanimité
Unanimité pour l'ajout de deux nouvelles questions relatives à un avenant (06-36) et à la vente de Ker Héol (06-37)
Délibération du 29 mars 2006

06-23 -  Culture – Finances – Partenariat culturel – Spectacles 2006 – Subvention

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Afin de promouvoir l’image d'une commune à la vie associative riche, diversifiée, dynamique et ouverte notamment à la culture, la municipalité a engagé depuis quelques années un partenariat actif avec divers acteurs musicaux.

Ce partenariat peut prendre la forme d'une participation communale, lorsque qu'une association s'est proposée d'animer des rencontre festives (le Roué Waroch, la fête de la musique avec des concours chantés inter-village, le fest Yves avec des marches contées/chantées, etc.), ou d'une prise en charge directe, lorsque la commune a décidé d'en assurer l'organisation. Dans cet esprit, nous avons souhaité reconduire la rencontre estivale initiée l'an passé, la précédente ayant été particulièrement appréciée des Plescopais.
Pour animer cette soirée du 1er septembre 2006, nous proposons de retenir un groupe d'envergure nationale, voire internationale, que le journal Libération définissait ainsi : “Un zeste d’esprit manouche, une once d’âme slave, une mesure de musette, une pincée de rock’n roll déjanté, Freebidou joue avec cœur. Leur musique, instinctive et inspirée, dansante, légère, exploite le registre étonnamment large que recèle la symbiose de la contrebasse, du banjo et de l’accordéon”.

Le coût de cette manifestation serait de 1800 € TTC, auxquels s'ajoutent les frais d'hébergement (Hôtel) et de restauration (jour du concert) pour 4 personnes.

Annexe : Convention de partenariat

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Culture, communication et animation" et "Développement économique et finances" du 22 mars 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet de partenariat culturel dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour solliciter l’aide afférente du conseil général.


Pour : 24
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 29 mars 2006

06-24 -  Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2005 Commune

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, il y a lieu d’affecter le résultat constitué par le cumul du résultat comptable de l’exercice, d’une part, et du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.
	I. Capacité d’autofinancement de la section de fonctionnement

	
	
	

	a
	Résultat budgétaire de l’exercice 2005
	751 183.22

	b
	Résultat de l'exercice 2004 reporté 
	 

	c = a+b
	Capacité d’autofinancement
	751 183.22

	
	
	

	II. Besoin de financement de la section d’investissement

	
	
	

	d
	Résultat budgétaire de l'exercice 2005
	226 466.88

	e
	Résultat de l'exercice 2004 reporté
	-289 399.78

	f = d+e
	Résultat global à reporter
	-62 932.90

	g
	Résultat des restes à réaliser ( engagements )
	-246 070.99

	h = f+g
	Résultat global
	-309 003.89

	i = h si <0
	Besoin de financement
	309 003.89

	
	
	

	III. Affectation du résultat
	

	
	
	

	j
	Au financement de l’investissement
	751 183.22

	k = c-j
	En report à nouveau en fonctionnement
	 


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 22 mars 2006, le conseil municipal est invité à affecter le résultat du compte administratif 2005 dans les conditions précitées.


Pour : 18
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 29 mars 2006

06-25 -  Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2005 Assainissement

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, il y a lieu d’affecter le résultat constitué par le cumul du résultat comptable de l’exercice, d’une part, et du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.
	I. Capacité d’autofinancement de la section de fonctionnement

	
	
	

	a
	Résultat budgétaire de l’exercice 2005
	373 948.52

	b
	Résultat de l'exercice 2004 reporté 
	310 069.92

	c = a+b
	Capacité d’autofinancement
	684 018.44

	
	
	

	II. Besoin de financement de la section d’investissement

	
	
	

	d
	Résultat budgétaire de l'exercice 2005
	107 690.78

	e
	Résultat de l'exercice 2004 reporté
	-380 461.06

	f = d+e
	Résultat global à reporter
	-272 770.28

	g
	Résultat des restes à réaliser ( engagements )
	-85 959.92

	h = f+g
	Résultat global
	-358 730.20

	i = h si <0
	Besoin de financement
	358 730.20

	
	
	

	III. Affectation du résultat
	

	
	
	

	j
	Au financement de l’investissement
	684 018.44

	k = c-j
	En report à nouveau en fonctionnement
	 


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 22 mars 2006, le conseil municipal est invité à affecter le résultat du compte administratif 2005 dans les conditions précitées.


Pour : 18
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 29 mars 2006

06-26 -  Finances – Affectation du résultat - Compte administratif 2005 EAPT

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, il y a lieu d’affecter le résultat constitué par le cumul du résultat comptable de l’exercice, d’une part, et du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.
	I. Capacité d’autofinancement de la section de fonctionnement

	
	
	

	a
	Résultat budgétaire de l’exercice 2005
	217 766.77

	b
	Résultat de l'exercice 2004 reporté 
	361 536.41

	c = a+b
	Capacité d’autofinancement
	579 303.18

	
	
	

	II. Besoin de financement de la section d’investissement

	
	
	

	d
	Résultat budgétaire de l'exercice 2005
	-214 276.50

	e
	Résultat de l'exercice 2004 reporté
	-693 812.68

	f = d+e
	Résultat global à reporter
	-908 089.18

	g
	Résultat des restes à réaliser ( engagements )
	 

	h = f+g
	Résultat global
	-908 089.18

	i = h si <0
	Besoin de financement
	908 089.18

	
	
	

	III. Affectation du résultat
	

	
	
	

	j
	Au financement de l’investissement
	 

	k = c-j
	En report à nouveau en fonctionnement
	579 303.18


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 22 mars 2006, le conseil municipal est invité à affecter le résultat du compte administratif 2005 dans les conditions précitées.


Pour : 18
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 29 mars 2006

06-27 -  Finances – Vote des taux d'imposition 2006
Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Après dix années de stabilité des taux, le conseil municipal avait décidé d'augmenter les taux d'imposition en 2002, pour les ajuster au nécessaire développement de la commune et à l'évolution de ses ressources externes (Dotations de l'Etat, subvention d'équipement, etc.).

Bien que les analystes aient prévu une hausse généralisée des taux pour 2003, l'assemblée, tenant compte d'un contexte social difficile, marqué par une aggravation du chômage, avait décidé de ne pas s'inscrire dans ce mouvement général. 
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Pour les mêmes motifs, elle avait décidé de limiter la progression des taux à 0.8% en 2004, en retenant toutefois le principe, jugé raisonnable, qu'il convenait mieux d'ajuster progressivement le produit fiscal aux besoins nouveaux de la population, plutôt que d'approuver des hausses ponctuelles, mais importantes, difficilement absorbables par des ménages fragilisés par la crise.
Dans le droit fil de ces décisions, le conseil municipal avait donc approuvé une hausse des taux limitée à 1% en 2005.
Ces mesures se sont donc traduites par une dégradation de notre effort fiscal :

Cette année, il est proposé de procéder de la même manière afin que la hausse reste modérée pour les ménages tout en nous permettant de répondre normalement aux besoins des Plescopais. L'impact annuel concret sur les ménages, pour la seule fiscalité communale (TH), serait le suivant :

· locataire seule : 2.89 € à l'année (7.39 € si l'on prend en compte la revalorisation des bases par l'Etat) ;
· couple et 2 enfants : 2.93 € à l'année (8.81 € si l'on prend en compte la revalorisation des bases par l'Etat).
Principales remarques :
Nelly FRUCHARD considère que le contexte national ne s'est pas amélioré depuis 2005, ce qui explique une proposition identique.

Bernard JOUET souligne le caractère symbolique de la hausse pour la commune, mais estime qu'elle peut être significative pour les particuliers lorsqu'elle est ajoutée à d'autres hausses. 

Jean Yves LE MOIGNO lui rappelle les incertitudes sur l'obtention des financements de l'Etat pour les projets communaux et considère que, outre les économies de gestion, la commune ne dispose actuellement que de cette marge de manœuvre. A plus long terme, le développement économique apportera des ressources qui permettront d'alléger le poids pesant sur les ménages. Par ailleurs, il relativise la comparaison de taux effectuée par Bernard JOUET en lui rappelant qu'il convient surtout de comparer le produit résultant de bases parfois différentes.
Après le vote, M. Patrick COCHET, nouveau receveur municipal, souligne que l'effort fiscal est inférieur à la moyenne départementale. Il constate qu'il existe effectivement deux choix politiques : soit se contenter de ce que l'on possède et emprunter de manière plus importante ; soit recourir à la solution de Plescop pour préserver son niveau d'autofinancement.
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 22 mars 2006, le conseil municipal est invité à :

· voter et arrêter les taux d’imposition dans les conditions suivantes :

TAXES

TAUX 2005
TAUX 2006
Taxe d’habitation

13.97 %

14.11 %

Taxe foncière sur les propriétés bâties

24.23 %

24.47 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties

55.47 %

56.02 %

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier.


Pour : 18
Contre : 0
Abstention : 6


Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 23 mars 2006 s’est réuni le 29 mars 2006, en session ordinaire en mairie.
Présents (18) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Régine LE FEVRE, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE, Gilles LE CALONNEC, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ, Olivier NOUAIL, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER

Absents ayant donné pouvoir (7) : Christian GASNIER, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Christian LE ROY, Edith JAN, Claudine STEPHANT, Françoise MOURAUD respectivement à Jean Yves LE MOIGNO, Nelly FRUCHARD, Marcel PUREN, Danielle NICOLAS, Claudine LE GALLIC, Bernard JOUET, Jeannine DESFOSSEZ

Absents (2) : Gérard LE GAL, Marylène PISIGO
Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Arrivée de Bernard DANET à 21h35 avant le vote du budget
Délibération du 29 mars 2006

06-28 -  Finances – Budget primitif 2006 de la commune

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Le budget primitif, acte de prévision et d’autorisation voté par chapitre (à l’exception de l’article 657), s'équilibre ainsi qu’il suit pour l’année 2006 :

	I. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2006

	011
	Achats et variations de stocks
	667 561.00

	012
	Charges de personnel
	1 400 150.00

	65
	Autres Charges de gestion courante
	373 757.00

	Dont 
	657
	Subventions
	281 957.00

	66
	Charges financières 
	92 100.00

	67
	Charges exceptionnelles
	2 500.00

	042
	Ecritures d'ordre entre sections
	100 000.00

	043
	Ecritures d'ordre à l'intérieur de la section
	10 000.00

	014 
	Atténuation de charges
	500.00

	022
	Dépenses imprévues
	16 000.00

	023
	Virement en section d'investissement
	411 255.00

	Total dépenses
	3 073 823.00

	
	
	
	

	II. RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2006

	64
	Atténuation de charges de personnel
	22 000.00

	70
	Produits des services
	345 560.00

	73
	Impôts et taxes
	1 579 060.00

	74
	Dotations
	1 067 353.00

	75
	Autres produits de gestion courante
	11 850.00

	042
	Ecritures d'ordre entre sections
	38 000.00

	043
	Ecritures d'ordre à l'intérieur de la section
	10 000.00

	Total recettes
	3 073 823.00

	
	
	
	

	DEPENSES D'INVESTISSEMENT PAR PROGRAMME (PRESENTATION)

	
	
	
	

	III. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2006

	48
	Informatique mairie
	14 700.00

	49
	Cimetière
	11 900.00

	50
	Sécurité des bâtiments
	13 298.00

	51
	Acquisition de terrains
	162 255.00

	52
	VRD
	450 877.96

	53
	Parc urbain
	126 208.24

	54
	Restructuration du bourg
	243 510.00

	55
	Atelier des services techniques
	9 490.00

	57
	Mairie
	284 300.00

	61
	Ecole RG Cadou
	45 080.64

	64
	Ecole F Dolto
	87 234.24

	65
	Bureau service technique du bourg
	87 700.00

	69
	Stade municipal et som n°1 Salle verte
	9 486.00

	74
	Stade de leslégot
	41 100.00

	76
	Eglise et chapelles
	9 300.00

	78
	1000 clubs et salles AFR
	9 300.00

	80
	Restaurant scolaire
	129 885.00

	81
	Mobilier urbain et arrêts de bus
	2 100.00

	82
	Espaces verts
	99 905.00

	86
	Equipements périscolaires
	32 588.92

	88
	Salles polyvalentes 1 et 2
	90 010.66

	103
	Salle omnisports
	2 820.00

	113
	Espace social et animation
	3 050.00

	118
	Salle de sport/dojo/musculation
	5 008.71

	119
	Local technique du bourg
	2 400.00

	120
	Bibliothèque médiathèque
	1 097 260.99

	ONA
	Opérations non affectées
	388 932.90

	Total dépenses
	3 459 702.26

	
	
	
	


	IV. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2006

	53
	Parc Urbain
	26 424.52

	54
	Restructuration du bourg
	32 400.00

	57
	Mairie
	39 750.00

	76
	Eglise et chapelles
	3 000.00

	78
	1000 clubs et salles AFR
	1 782.45

	80
	Restaurant scolaire
	26 000.00

	82
	Espaces verts
	7 500.00

	86
	Equipements périscolaires
	58 387.40

	88
	Salles polyvalentes 1 et 2
	14 000.00

	120
	Bibliothèque Médiathèque
	426 800.00

	ONA
	Opérations non affectées
	2 753 832.89

	Total recettes
	3 459 702.26

	
	
	
	

	DEPENSES D'INVESTISSEMENT PAR NATURE (VOTE)

	
	
	
	

	V. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2006

	16
	Remboursement d'emprunts
	209 400.00

	20
	Immobilisations incorporelles
	24 866.12

	21
	Immobilisations corporelles
	475 931.29

	23
	Immobilisations en cours
	2 628 071.95

	26
	Autres participations
	3 500.00

	27
	Autres immos financières
	40 000.00

	020
	Dépenses imprévues invest
	15 000.00

	001
	Solde d'exécution reporté
	62 932.90

	040
	Opérations d'ordre entre les sections
	 

	Total dépenses
	3 459 702.26

	
	
	
	

	VI. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2006

	10
	Dotations Fonds divers réserves
	1 008 183.22

	13
	Subventions d'investissement
	713 869.37

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	830 899.67

	27
	Autres immos financières
	58 100.00

	024
	Produit des cessions
	337 395.00

	040
	Opérations d'ordre entre les sections
	100 000.00

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	411 255.00

	Total recettes
	3 459 702.26


Annexe : Budget primitif 2006 – Listes des acquisitions de matériel et des travaux en régie – Marchés publics
Principales remarques

Bernard JOUET estime que la progression des ressources est essentiellement liée au développement de la commune et il s'interroge en conséquence sur leur évolution en cas de croissance moins forte.
Jean Yves LE MOIGNO indique que Plescop est passée du statut de commune rurale à une commune plus urbaine où les habitants sont plus demandeurs de nouveaux services. Il rappelle que l'essor démographique est relativement lissé et que le développement économique apportera de nouvelles recettes. Bernard DANET ajoute que la moyenne de 50 logements par an n'était pas un objectif mais un indicateur permettant de s'assurer que les équipements étaient adaptés aux besoins.

Bernard JOUET demande s'il est fait une comparaison des frais de personnel avec les autres communes. Il est alors précisé que la comparaison reste toujours un exercice difficile dans la mesure où toutes les communes ne rendent pas un même niveau de service en régie : ainsi, très peu de communes de notre strate gèrent l'assainissement en régie. Toutefois les ratios de structure restent raisonnables et il n'est prévu de hausse importante qu'à l'occasion de création de nouveaux services (maison de l'enfance, médiathèque), ce qui ne se produit pas constamment. 
M. Patrick COCHET conseille de requalifier le chapitre 21 des recettes d'investissement en chapitre globalisé 024 (Cession d'immobilisation), pour tenir compte de la nouvelle M14.

Enfin, Nelly FRUCHARD indique qu'elle comprend l'abstention de l'opposition sur le budget communal qui exprime la politique municipal, mais elle invite l'opposition à adopter une attitude plus constructive pour les budgets annexes. Bernard JOUET considère que ces budgets n'ont rien de neutre ce qui justifie la position de son groupe.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 22 mars 2006, le conseil municipal est invité à :

· voter par chapitre et arrêter le budget primitif principal 2006 de la commune ;

· approuver en conséquence le programme d’acquisition de matériel et de travaux en régie joint en annexe et prendre acte de la liste des marchés publics signés l'an passé qui sera publiée par voie d'affichage ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 29 mars 2006

06-29 -  Finances – Budget primitif 2006 Assainissement

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Le budget primitif, acte de prévision et d’autorisation voté par chapitre, s'équilibre ainsi qu’il suit pour l’année 2006 :

	I. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2006

	011
	Achats et variations de stocks
	84 330.00

	012
	Charges de personnel
	93 650.00

	65
	Autres charges de gestion courante
	1 000.00

	66
	Charges financières 
	36 000.00

	67
	Charges exceptionnelles
	2 000.00

	68
	Dotations aux amortissements
	79 000.00

	022
	Dépenses imprévues
	30 000.00

	023
	Virement à la section d'investissement
	292 420.00

	Total dépenses
	618 400.00

	
	
	
	

	II. RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2006

	013
	Atténuation de charges
	11 300.00

	70
	VENTES DE PRODUITS, PRESTATIONS DE SERVICES
	358 000.00

	72
	Travaux en régie
	5 000.00

	75
	Produit de gestion courante
	4 100.00

	77
	Produits exceptionnels
	240 000.00

	Total recettes
	618 400.00

	
	
	
	

	III. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2006

	13
	Subventions d'investissement
	240 000.00 

	16
	Remboursement d'emprunts
	77 300.00

	21
	Immobilisations corporelles
	8 300.00

	23
	Immobilisations en cours
	667 732.60

	020
	Dépenses imprévues invest
	30 000.00

	001
	Résultat antérieur reporté
	272 770.28

	Total dépenses
	1 296 102.88

	
	

	IV. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2006

	10
	Dotations, fonds divers réserves
	684 018.44

	13
	Subventions d'investissement
	227 944.44

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	12 720.00

	28
	Amortissements des immos
	79 000.00

	021
	Virement de la section d'exploitation
	292 420.00

	Total recettes
	1 296 102.88


Annexe : Budget primitif 2006
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 22 mars 2006, le conseil municipal est invité à :

· voter par chapitre et arrêter le budget primitif annexe "assainissement" 2006 ;

· approuver en conséquence le programme d’acquisition de matériel joint au budget principal ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 29 mars 2006

06-30 -  Finances – Budget primitif 2006 EAPT

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Le budget primitif, acte de prévision et d’autorisation voté par chapitre, s'équilibre ainsi qu’il suit en 2006 :

	I. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2006

	011
	Achats et variations de stocks
	1 483 710.00

	014
	Atténuations de produits
	2 017 328.00

	022
	Dépenses imprévues
	10 000.00

	023
	Virement à la section d'investissement
	1 445 147.18

	Total dépenses
	5 145 845.18

	
	
	
	

	II. RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2006

	70
	Produits des services
	2 061 224.20

	71
	Variation des encours de production
	2 505 317.80

	002
	Excédent de fonctionnement reporté
	579 303.18

	Total recettes
	5 145 845.18

	
	
	
	

	III. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2006

	16
	Remboursement d'emprunts
	53 000.00

	010
	Variation des encours de production
	2 505 317.80

	001
	Déficit reporté
	908 089.18

	Total dépenses
	3 466 406.98

	
	
	
	

	IV. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2006

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	3 931.80

	010
	Encours et production de biens
	2 017 328.00

	023
	Virement de la section de fonctionnement
	1 445 147.18

	Total recettes
	3 466 406.98


Annexe : Budget primitif 2006
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 22 mars 2006, le conseil municipal est invité à :

· voter par chapitre et arrêter le budget primitif annexe "EAPT" 2006 ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 19
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 6 avril 2005

06-31 -  Finances – Allocations scolaires et diverses subventions 2006
Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, les commissions concernées se sont réunies pour examiner les demandes de subventions émanant des organismes publics ou privés, de Plescop ou de l'extérieur. Les propositions suivantes ont été retenues :
	657
	Subventions et participations
	281 957.00

	65736
	Participation aux budgets annexes
	32 000.00

	65736
	CCAS
	32 000.00

	6574
	Allocations et participations 
	249 957.00

	 
	Allocations fr scolaires
	 

	 
	Ecole privée
	8 115.00

	 
	Convention OGEC 
	98 600.00

	 
	Rattrapage OGEC 2004/2005
	32 800.00

	 
	Allocations arbre de noël
	 

	 
	Cadou
	1 358.00

	 
	Dolto 
	1 035.00

	 
	Ecole Privée 
	1 553.00

	 
	Eveil culturel et pédagogique
	 

	 
	Cadou 
	1 700.00

	 
	Dolto 
	2 321.00

	 
	Ste Anne primaire 
	2 400.00

	 
	Ste Anne maternelle 
	1 533.00

	 
	Frais de transport extra-scolaire
	 

	 
	Cadou 
	1 204.00

	 
	Dolto 
	918.00

	 
	Ste Anne
	1 377.00

	 
	Eveil sportif (piscine)
	 

	 
	Ecole Cadou 
	4 415.00

	 
	Ecole Dolto 
	3 366.00

	 
	Ecole Sainte Anne 
	5 049.00

	 
	Eveil psychomoteur 
	 

	 
	Cadou 
	2 400.00

	 
	Ste Anne 
	2 400.00

	 
	Ecoles extérieures 
	 

	 
	Ecole Brizeux  (1)
	39.20

	 
	Ecole Cliscouet ( 2 )
	78.40

	 
	Ecole Prévert  (1)
	39.20

	 
	Ecole Rohan  bilingue (1)
	39.20

	 
	Ecole Kerniol  (1)
	39.20

	 
	Ecole La Madeleine  (1)
	39.20

	 
	Ecole Armoric  (2)
	78.40

	 
	Ecole de LOCMINE ( 1 ) 
	39.20

	 
	Ecole Diwan de Vannes  (1)
	39.20

	 
	Ecole élémentaire Françoise d'Amboise (3)
	117.60

	 
	Ecole maternelle Françoise d'Amboise (1)
	39.20

	 
	Ecole élémentaire Le Sacré Cœur (9)
	352.80

	 
	Ecole maternelle Le Sacré Cœur (2)
	78.40

	 
	Ecole élémentaire Nicolazic (5)
	196.00

	 
	Ecole maternelle Nicolazic (2)
	78.40

	 
	Ecole élémentaire Saint Guen (4)
	156.80

	 
	Ecole élémentaire St Patern (4)
	156.80

	 
	Ecole maternelle Saint Patern (2)
	78.40

	 
	Ecole élémentaire Ste Jeanne d'Arc  (2)
	78.40

	 
	Ecole élémentaire Ste Thérèse (3)
	117.60

	 
	Ecole Notre Dame (4)
	156.80

	 
	Ecole F Dolto de SENE( 1)
	39.20

	 
	Reversement subvention école Dolto provenant de Vannes
	80.00

	 
	Particip° "Amendement Charrasse"
	 

	 
	Estimation maternelle 
	17 000.00

	 
	Estimation primaire
	5 000.00

	 
	
	 

	 
	Associations de Plescop 
	 

	 
	Associations culturelles et actions de communication
	 

	 
	Amis de la Chapelle Lézurgan (P)
	215.00

	 
	Amis de la Chapelle Saint Hamon (P)
	215.00

	 
	Amis de la Chapelle St Barthélémy 
	306.00

	 
	Art Floral
	257.00

	 
	Chorale Harmonie
	184.00

	 
	Danse et Culture bretonne 
	601.00

	 
	Diablô core
	224.00

	 
	Participation financière école nationale de musique (P)
	1 000.00

	 
	Pétra Neue ( Roué Waroch )
	2 600.00

	 
	Pétra Neue (Fête musique)
	3 050.00

	 
	Petra Neue (Partenariat)
	5 000.00

	 
	Plescophonie 
	7 700.00

	 
	Plescop-Nisipari
	219.00

	 
	Plescop-Nisipari (Complément)
	0.00

	 
	Théâtre à Plescop
	306.00

	 
	Théâtre à Plescop - atelier d'écriture
	0.00

	 
	Familles rurales 
	3 500.00

	 
	Potart
	224.00

	 
	Associations dans le domaine économique et agricole 
	 

	 
	Agriculture et vie rurale (P)
	100.00

	 
	Unions des commerçants, prof. libérale 
	320.00

	 
	Associations du domaine de l'enfance, jeunessse, écoles
	 

	 
	Amicale laïque
	363.00

	 
	APEL école Sainte Anne
	237.00

	 
	Participation action Prévention routière 
	84.00

	 
	Associations sociales
	 

	 
	Club du Bon temps
	310.00

	 
	Nouvel Horizon
	72.00

	 
	Donneurs de sang
	91.00

	 
	Associations sportives
	 

	 
	Basket ball
	1 824.00

	 
	Form et Fitness
	369.00

	 
	Boxe Française
	651.00

	 
	Boxe Française (Complément)
	500.00

	 
	Cima
	91.00

	 
	Club cyclotouriste 
	386.00

	 
	Coureurs à pieds
	546.00

	 
	ESP Omnisports
	130.00

	 
	Football
	3 413.00

	 
	Football( complément pour manifestation)
	320.00

	 
	Gymnastique-randonnée
	1 222.00

	 
	Handball
	3 432.00

	 
	Handball (Complément déplacement région Bretagne)
	3 310.00

	 
	Handball (Complément déplacement hors région Bretagne)
	1 324.00

	 
	Judo
	744.00

	 
	Pétanque loisirs
	338.00

	 
	Pongistes plescopais
	956.00

	 
	Tennis 
	1 307.00

	 
	Associations de loisirs et divers
	 

	 
	Amicale du personnel communal
	306.00

	 
	Anciens combattants (P)
	180.00

	 
	CUEC
	112.00

	 
	Radio Brogwened
	100.00

	 
	Complément pour rencontre musicale
	350.00

	 
	Association Boullig Ruz
	82.00

	 
	Amicale St Hubert campagne de ragondins 
	280.00

	 
	
	 

	 
	Associations extérieures 
	 

	 
	Associations sociales
	 

	 
	Ligue contre le cancer 
	90.00

	 
	AIPSH
	60.00

	 
	ADAPEI
	60.00

	 
	Ensemble contre le chômage
	178.00

	 
	Secours catholique
	84.00

	 
	Vie espoir 2000
	55.00

	 
	Union départementale des sapeurs pompiers
	50.00

	 
	ADAVI
	50.00

	 
	Associations dans le domaine économique et agricole 
	 

	 
	G.V.A 
	117.00

	 
	Associations de protection de l'environnement
	 

	 
	Adair
	165.00

	 
	Eaux et rivières
	165.00

	 
	Associations sportives
	 

	 
	Entente morbihannaise (P)
	710.00

	 
	Associations de loisirs et divers
	 

	 
	Eostin  spéret ar yez
	100.00

	 
	Unacita
	112.00

	 
	Autres
	 

	 
	SNSM
	150.00

	 
	Sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence
	80.00

	 
	Partenariat jeunes
	 

	 
	Enveloppe 
	500.00

	 
	Pochette non affectée (dt foyer : 500 €)
	1 078.40

	 
	 
	 


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 22 mars 2006, "Activités et équipements sportifs" du 15 mars 2006, "Culture, communication et animation" du 16 mars 2006, "Action sociale et solidarité" et "Enfance, jeunesse et écoles" du 7 mars 2006, le conseil municipal est invité à :

· accorder les subventions et allocations dans les conditions définies ci-dessus ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature, en tant que de besoin, des conventions relatives aux modalités de versement de ces participations.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 29 mars 2006

06-32 -  Finances – Institutions – Indemnité de gardiennage des églises communales

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par circulaire du 3 février 2006, le ministre de l'intérieur a décidé d'une revalorisation de 1.28% du plafond de l'indemnité de gardiennage des églises communales versée au curé, ce qui porte ce plafond à 458.58 euros.
	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 22 mars 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver la revalorisation dans les conditions précitées de l'indemnité de gardiennage versée au curé de la commune de PLESCOP ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 29 mars 2006

06-33 -  Institutions – Indemnité de conseil du receveur municipal

Le maire lit et développe le rapport suivant :

Les comptables publics sont autorisés à fournir aux collectivités locales des prestations de conseil et d'assistance en matière budgétaire, économique financière et comptable, notamment dans les domaines relatifs à :

· l'établissement des documents budgétaires et comptables ;

· la gestion financière, l'analyse budgétaire, financière et de trésorerie ;

· la gestion économique, en particulier pour les actions en faveur du développement économique et de l'aide aux entreprises ; 

· la mise en œuvre des réglementations économiques, budgétaires et financières.

Il est proposé de maintenir cette indemnité au bénéfice de M. COCHET, receveur municipal qui a succédé à M. RICHEUX.

L’assemblée délibérante,

Vu l’arrêté interministériel du 16/12/1983 modifié instituant une indemnité de conseil au comptable du Trésor, receveur de la collectivité ;

Considérant que l'étendue des prestations d'assistance et de conseil dispensées par le receveur municipal est de nature à justifier l'octroi d'une indemnité de conseil au taux maximum ;

Considérant que cette indemnité n’est acquise au comptable que pour la durée du mandat du conseil ;

Décide

Art. 1 : Une indemnité de conseil est octroyée à M. COCHET au taux maximum, dans la limite du traitement brut annuel correspondant à l'indice majoré 150 de la fonction publique.

Art. 2 : Les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 62 du budget primitif 2006.

	Après en avoir délibéré, le conseil municipal est invité à :

· approuver de maintenir l'indemnité de conseil versée à M. RICHEUX au bénéfice de M. COCHET, receveur municipal qui lui succède ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 29 mars 2006

06-34 -  Scolaire – Contrat d'association avec l'école privée Ste Anne 

Concerné par cette question, Olivier NOUAIL, conseiller municipal, par ailleurs secrétaire de l'OGEC, ne prend pas part au vote.

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant : 

· Par délibération du 26 mars 2004, les conseillers avaient par ailleurs fixé le montant de la subvention 2004/2005 versée à l'école privée Ste ANNE à 98 400.28 pour les enfants domiciliés sur la commune de PLESCOP, soit : 

· 893.39 € par élève pour l'école maternelle (92) ;

· 155.85 € par élève pour l'école primaire (104).

Compte tenu des résultats de l'exercice précédent, après avoir rencontré les membres du bureau de l'O.G.E.C., il est proposé de fixer la participation communale à hauteur de 98 576.19 pour la période 2005/2006, cette participation étant répartie ainsi :

· 848.53 € par élève pour l'école maternelle (96) ;

· 154.21 € par élève pour l'école primaire (111).

Annexe : Tableau d’évaluation du coût d’un élève du public

Principales remarques

Bernard JOUET observe que Plescop est effectivement dans le haut de la liste départementale pour ce qui concerne le coût de la maternelle mais le coût du primaire est très peu élevé. 

Bernard DANET s'inquiète de la gestion des communes qui se situent au-dessus de ce coût, dans la mesure où Plescop fait tout ce qui doit l'être pour le primaire.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 22 mars 2006 et "Enfance, jeunesse et écoles" du 7 mars 2006, le conseil municipal est invité à :

· fixer la participation communale à l'école Ste ANNE à 98 576.19 euros pour 2005/2006 ;

· approuver la mensualisation de cette participation à compter de la prochaine échéance de versement ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 29 mars 2006

06-35 -  Urbanisme – Acquisition/cession – Classement /déclassement de voie
Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 25 février 2005, l'assemblée avait émis un avis de principe sur le classement et le déclassement de voie du domaine public communal. 

Depuis, les services de l'Equipement ont quelque peu tardé à réaliser le dossier d'enquête publique et une nouvelle affaire est venue se greffer aux trois premières. Nous avons toutefois pu soumettre l'ensemble des voies concernées à enquête publique. Cette dernière s'étant déroulée normalement, comme le révèlent les conclusions favorables du commissaire enquêteur, il est donc proposé d'approuver les différents classement/déclassement de voies, ainsi que leur cession/acquisition dans les conditions suivantes :

A) Lotissement de Bal Vraz (Centre-bourg)
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Par lettre du 27 novembre 2004, le président de l’association syndicale du lotissement de Bal Vraz a sollicité l’incorporation de la voirie (120 ml env.), de l’ensemble des réseaux et de l’éclairage public dans le domaine public de la commune (sans les espaces verts). La réception définitive des travaux n’ayant donné lieu à aucune observation particulière, il était donc proposé de se prononcer favorablement sur ce principe.

Après enquête publique favorable, il est proposé d'accepter la cession gratuite (A) à la commune, les frais restant à la charge du cédant, soit l'association syndicale des copropriétaires de Bal Vraz.

B) Résidence de Kergroix (Rt de Ste Anne)
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Par lettre du 2 septembre 2002, le président de l’association syndicale du lotissement de la résidence de Kergroix a sollicité l’incorporation de la voirie (98 ml env.), de l’ensemble des réseaux et de l’éclairage public dans le domaine public de la commune. La réception définitive des travaux n’ayant donné lieu à aucune observation particulière, il était donc proposé de se prononcer favorablement sur ce principe.

Après enquête publique favorable, il est proposé d'accepter la cession gratuite (B) à la commune, les frais restant à la charge du cédant, soit l'association syndicale des copropriétaires de la résidence de Kergroix. Comme l'indique le commissaire enquêteur, cette cession ne comprend nullement les espaces verts.

C) Clos du Grand Moustoir
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Par lettre du 16 août 2004, Mme LE TEXIER a sollicité l’incorporation de la voie privée du lotissement "Le Clos du Grand Moustoir" (parcelle cadastrée E 580 de 43 ml env.) dans le domaine public de la commune. Il était proposé de se prononcer favorablement sur ce principe, en excluant toutefois de l'incorporation la partie Nord de la voie.

Après enquête publique favorable, et sous réserve des accords en cours entre l’intéressée et la commune, il est proposé d'accepter la cession gratuite (C) à la commune, les frais restant à la charge du cédant, soit Mme LE TEXIER. 

D) Le bois du pont

1) Affaire LAMOUR

M. LAMOUR avait signé avec M. AMOROS un compromis tendant à la vente d'un terrain situé au bois du pont, en limite de la voie communale n°111. Toutefois, ce compromis englobait la vente d'un délaissé communal constitué lors de la restructuration/réalisation de la voie communale n°111. M. LAMOUR avait en effet pensé en toute sincérité que ce délaissé lui appartenait et qu'il pouvait légitimement l'intégrer dans le compromis de vente. 
Après enquête publique favorable, dans la mesure où la commune n'a plus aucun usage de ce délaissé, il est proposé de céder : 

· [image: image5.bmp]une portion du délaissé de 200 m² env. au futur acquéreur (a), soit M. AMOROS, au prix estimé par les services fiscaux (domaines) soit 25€/m², les frais liés à cette affaire restant à sa charge  ;

· les autres portions (b1 et b2), d'une contenance globale de 220 m² env.) à M. LAMOUR, en contre partie de sa parcelle D461 (c), d'une contenance globale de 300 m² env., située au cœur de la VC n°111, les frais liés à cette affaire restant à sa charge.

2) Affaire LE POL

A l'occasion de la question soulevée par M. LAMOUR, nous avons constaté que des régularisations méritaient également d'intervenir à hauteur du terrain appartenant à M. et Mme LE POL. 

Après enquête publique favorable, il est donc proposé de céder gratuitement à M. et Mme LE POL une portion de la parcelle D461 (d), de 21 m², après sa cession à la commune par M. LAMOUR, ainsi qu'un délaissé de l'ancienne voie communale (e), de 51 m², en échange d'une portion de la parcelle D412 (f), de 29 m², actuellement comprise dans l'emprise de la VC n°111, les frais liés à cette affaire restant à la charge de la partie ayant sollicité l'échange, soit la commune de Plescop.
	Après en avoir délibéré, 
- Considérant que l'enquête publique s'est déroulée dans de bonnes conditions ;

- Considérant l'avis favorable du commissaire enquêteur ;

- Sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 22 mars 2006 ;

Le conseil municipal est invité à :

· approuver les classements/déclassements ainsi que les cessions/acquisitions intervenant dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 29 mars 2006

06-36 -  Urbanisme – Economie – EAPT – Avenant à un marché de travaux

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :


A). HISTORIQUE

Par délibération du 6 juillet 2005, l'assemblée avait donné pouvoir au maire pour signer les marchés de travaux pour l’aménagement de l’EAPT ainsi que pour la passation des avenants inférieurs à 5%. Depuis la passation du marché (lot 1 - Terrassement – Voirie), le 20 juillet 2005 avec la SACER/STPM (mandataire) de PLOEREN, des travaux complémentaires  sont apparus.

B). JUSTIFICATION

Lors de la réalisation de la voirie primaire d'accès à l'opération Maryflor, des résurgences d'eau sont apparues que les sondages effectués dans le secteur n'avaient pas détectées. Pour réaliser cette voie d'accès, il faut conclure un avenant permettant la réalisation rapide de purges dont le coût global est de 8860,00 € HT.

C). AVENANT

	Etapes
	Montant HT

	Marché initial
	165 051.80 € 

	Avenant en plus value
	+8 860.00 € 

	Nouveau marché
	173 911.80 €

	Evolution
	+5.37%


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission d'appel d'offres du 27 mars 2006, le conseil municipal est invité à :

· approuver l’avenant dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 29 mars 2006
06-37 -  Finances – Vente de Ker Héol – Programme foncier

Le maire lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 23 septembre 2005, l'assemblée avait approuvé le principe de la vente de Ker Héol ainsi : 

· 119 000 € pour le T5 à l'étage ; 

· 128 000 € pour le T4 en rez de jardin

Depuis, nous avons mis l'immeuble en vente par l'intermédiaire de l'agence immobilière LE GALLIC. Cette dernière a tout récemment trouvé un acquéreur au prix fixé par les services fiscaux (domaines) ; il s'agit de Mme Agnès SALVAUDON.
	Après en avoir délibéré, sur proposition initiale des commissions "Développement économique et finances" du 15 septembre 2005, "Action sociale et solidarité" du 2 septembre 2005, et en application de la délibération du 23 septembre 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la vente des locaux de Ker Héol et de leurs dépendances dans les conditions suivantes :

· T4, situé au RDC et d'une contenance de 84.18 m², au prix de 128 000 € ;
· T5, situé au 1er étage et d'une contenance de 89.17 m², au prix de 119 000 €.

· dire que les frais afférents à la vente sont à la charge de l'acquéreur ;

· approuver la prise en charge de la moitié du coût des travaux de séparation des deux immeubles (estimé à 11 510.59 € TTC), l'autre part restant à la charge de l'acquéreur qui s'y engage ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que pour désigner le géomètre-expert et le notaire chargé des actes nécessaires qui seront signés par le maire.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Informations générales

1) Chenilles : Bernard LE STUDER informe que des Plescopais l'ont appelé au sujet des chenilles. Nelly FRUCHARD indique n'avoir été saisie que par un seul Plescopais, ce qui exclut toute action d'envergure, d'autant que des Plescopais se sont plaints de la nocivité du traitement par le passé.

Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD
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